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VILLE DE LIBOURNE 
 

Rue de la Bordette/Chemin du Rugby/Impasse Phénix 
 

Commune de LIBOURNE 
 

Création de trottoir au droit du projet MESOLIA 
 

CONVENTION 

 
 
 
Entre 
 
La Commune de LIBOURNE, représentée par M. Philippe BUISSON, Maire, agissant au nom et pour 
le compte de la Commune, en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération en date du 
………………………, 
 

d’une part, 
 
et 
 
MESOLIA Habitat, S.A d’H.L.M. immatriculée sous le numéro n° 469 201 552 RCS Bordeaux, dont le 
siège social est à Bordeaux, 16 à 20 rue Henri Expert, représenté par Monsieur Emmanuel PICARD, 
agissant en qualité de Directeur Général, nommé à cette fonction par délibération du conseil 
d’administration en date du 30 novembre 2011, mandat renouvelé par délibération du 4 mai 2023, 
 

d’autre part. 
 
Il a été décidé ce qui suit : 
 
 
 
Préambule : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 1615-2 (deuxième alinéa), 
VU le Code de la Route et notamment l’article R 411-2, 
VU le Code de la Voirie Routière et notamment l’article 131-2, 
VU la loi n° 82-213 du 02 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, 
 
 
 
Considérant que MESOLIA, afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens, est amenée à 
effectuer des travaux sur les dépendances de la voirie communale située en agglomération, 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION : 
 
 
MESOLIA est autorisée à réaliser dans l’emprise des voies communales rue de la Bordette, chemin du 
Rugby et impasse Phénix et sous sa maîtrise d’ouvrage les travaux suivants : 
 

 
Création de trottoirs bordurés aux normes PMR  

 
 
 
ARTICLE 2 – PRESCRIPTIONS TECHNIQUES : 
 
Les travaux commenceront après validation par les services techniques de la ville de Libourne des plans 
définitifs d’exécution. Les services techniques de la ville de Libourne assureront la surveillance des 
travaux conjointement avec l’équipe de Maitrise d’œuvre missionnée par Mesolia. La réception des 
travaux se fera avec les équipes de Mesolia ainsi que les services techniques de la commune de 
Libourne 
 
 
 
ARTICLE 2 - MODE DE FINANCEMENT : 
 
Le financement des travaux décrits à l’Article 1 se fera de la façon suivante sur la base du devis de 
l’entreprise Lagarde Laronze : 
  

- A la charge de Mesolia : Travaux préparatoires, dépose des bordures existantes, rabotage 
de la chaussée sur la larguer de l’emprise, reprofilage du fond de forme, bordure et 
caniveau, revêtements enrobés entre les trottoirs et la chaussée existante d’épaisseur 5 
cm 

- A la charge de commune de Libourne : Réalisation d’enrobés à chaud d’épaisseur 5 cm 
sur les trottoirs, y compris couche d’imprégnation 

 
Les travaux à la charge de la commune seront refacturés aux services techniques par Mesolia 
 
 
ARTICLE 3 - GESTION ET ENTRETIEN DES AMENAGEMENTS : 
 
La Commune de Libourne prendra en charge la gestion et l’entretien de cet aménagement, et assurera 
l’instruction des réclamations éventuelles relatives à cet aménagement émanant des riverains et des 
usagers de la voie communale. 
 
 
 
ARTICLE 4 - TRAVAUX : 
 
Les travaux faisant l‘objet de la présente convention ne sont pas liés à des travaux communaux. 
 
 
 
 
 
Fait à Libourne, le Fait à ………………………, le 
 
 Pour la Commune de Libourne, Pour Mésolia 
 Le Maire, Le, 
 

 


